
L'Asie contemporaine continue sa route vers 
la modernit• et plus particuli€rement dans le 
monde du travail et des relations sociales. Elle 
tente •galement de r•guler son bouillonnement 
•conomique permanent par de nouvelles 
r€glementations qui impactent naturellement 
la gestion et le management de nos entreprises 
dans cette r•gion. Dans ce nouveau num•ro 
d'ORC Global Workforce, nous continuons • 
vous livrer des nouvelles du «terrain».

Asie: les progr•s de la parit€ 
homme-femme dans le monde du 
travail

L'enqu!te du World Economic Forum 
consacr•e • la parit• homme-femme et 
publi•e " n 2009, indique que la plupart des 
pays d'Asie a#  che une performance assez 
moyenne. Ce classement qui comprend  134 
pays, tient compte notamment  des salaires, des 
statistiques sur l'emploi et de la pr•sence des 
femmes dans les instances gouvernementales. 
Cette enqu!te est compl•t•e par une •tude sur 
la participation des femmes aux organes de 
direction des entreprises. 

Quand les scandinaves occupent les premi€res 
places (Islande et Finlande) et la  France  le  
18€me rang, la Cor•e du Sud elle, est • la 115€me 
place, juste apr€s l'Inde qui a chut• de 16 places 
par rapport • l'•tude pr•c•dente de 2006. La 
Chine qui a h•rit• de son pass• mao$ste une 
certaine culture de la femme au travail obtient 
la 61€me place. Pour autant, les Philippines 
occupent une belle 9€me place et le Japon se 
hisse • la 75€me place (100€me en 2006).

Cette question de la parit• homme-femme 
a souvent constitu• un obstacle pour les 
entreprises internationales souhaitant •to% er 
leurs op•rations asiatiques et qui se sont souvent 
heurt• • des r•sistances culturelles. C'est le cas 
de la Cor•e o&, malgr• des mesures prises par 
les autorit•s, il est encore commun•ment admis 
qu'une femme doit quitter d•" nitivement 
son emploi apr€s son mariage ou son premier 
enfant. M!me si les choses •voluent dans le bon 
sens, il est clair que les entreprises devront, 
dans les ann•es qui viennent, multiplier leurs 
e% orts pour acc•der aux talents et au potentiel 

« cach•s » des femmes au travail (ex. formations 
sur la diversit• dans l'entreprise, op•rations 
sp•ci" ques de recrutement).

N•anmoins, de bonnes nouvelles nous viennent  
de la crise actuelle puisque le gouvernement 
japonais encourage d•sormais les m€res de 
famille • reprendre le travail et • prendre 
part • la reprise •conomique du pays. Ainsi, 
le 1er ministre japonais Yukio Hatoyama, 
dont les deux priorit•s sont  la cr•ation 
d'emploi et l'accroissement de la productivit• 
nipponne vient de mettre en place un syst€me 
d'allocations familiales a" n de faciliter le 
retour des femmes au travail. Une allocation 
mensuelle de 13.000 yens (environ 150 US*) 
par enfant en •cole primaire sera vers•e • la 
famille et sera doubl•e en 2011. En" n, des 
programmes de garderie d'entreprises seront  
" nanc•s par l'Etat japonais.

La R€publique Populaire de Chine 
publie de nouvelles r•gles de 
fonctionnement pour les bureaux de 
repr€sentation

La SAIC (State Administration of Industry 
and Commerce) a publi•, en Janvier dernier, 
de nouvelles r€glementations concernant 
les bureaux de repr•sentations (« B.R. ») 
•trangers en Chine dont le fonctionnement 
va !tre signi" cativement modi" •. Ces « B.R. 
» dont le r+le •tait de mener des recherches, 
de promouvoir l'entreprise •trang€re et de 
coordonner les activit•s locales de leur soci•t• 
m€re ont longtemps permis aux investisseurs 
de tester ce march• sans y perdre trop d'argent, 
parfois m!me en « •largissant » ce cadre 
juridique.

Dor•navant, le nombre de ses salari•s (y 
compris le responsable du bureau) sera limit• 
• 4 personnes et m!me si, pour le moment,  il 
semble que le personnel  exc•dentaire pourra 
rester en fonction, il ne sera pas remplac•. 

D'autres changement importants sont • noter, 
• savoir:

·  Les entreprises •trang€res devront s'!tre 
enregistr•es dans leur pays d'origine au 
moins avant leur arriv•e en Chine

Lettre d'information trimestrielle publi•e par ORC Worldwide en Europe

Derni•res €volutions du monde du travail en Asie

B
U

LL
E

T
IN

 5
3

E
T

• 2
01

0

·  Les «B.R.» devront renouveler leur 
demande de prorogation tous les ans (au 
lieu de trois ans)

·  La SAIC s'attachera • v•ri" er que le «B.R.» 
n'e% ectue pas d'activit• commerciale 
g•n•ratrice de revenus (ce qui n'•tait pas 
toujours le cas ant•rieurement).

L'Inde accorde les augmentations 
de salaire les plus importantes de la 
zone Asie-Paci® que

Selon certaines enqu!tes de r•mun•ration, 
les entreprises indiennes devraient en 2010 
accorder les augmentations de salaires les plus 
importantes de la r•gion Asie-Paci" que (celles-
ci pourront atteindre 12/ en moyenne pour 
certaines cat•gories). Comme dans d'autres 
pays «•merg•s» comme la Chine, l'Inde 
conna;t • son tour la rar•faction des talents et 
des comp•tences, notamment au niveau des 
cadres sup•rieurs. Autre •l•ment • retenir, la 
part croissante  de la performance individuelle 
dans les  programmes de r•mun•ration variable 
de ces derniers (jusqu'• 40/ du package de 
r•mun•ration totale).




